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Texte de la question

M. Stéphane Viry appelle l'attention de Mme la ministre de la culture sur le rôle des télévisions locale et sur le
manque de mesures concrètes à leur égard à l'issue des États généraux de l'information. Ces médias, qui participent
activement à la vitalité des territoires, sont au cœur de la démocratie locale. Ils relaient les préoccupations des
citoyens, donnent la parole aux acteurs locaux et enrichissent la pluralité des voix. Par leur proximité, ils assurent
aussi la circulation de l'information et le lien social, essentiels au dynamisme des territoires. Les États généraux de
l'information sont une initiative bienvenue pour renforcer l'indépendance journalistique, lutter contre la
désinformation et soutenir l'éducation aux médias. Cependant, comme tout processus de concertation, ce comité ne
peut s'arrêter à un simple diagnostic. Les télévisions ont besoin de mesures concrètes, adaptées aux spécificités des
différents acteurs du secteur. Sans actions ciblées, ces initiatives risquent de manquer d'impact réel. Les télévisions
locales, comme Locale.tv, se disent préoccupés. Bien qu'ils saluent l'intention des États généraux, ils relèvent
l'absence de mesures spécifiques aux réalités des télévisions de proximité. En effet, ces derniers ne partagent ni le
même modèle économique ni les mêmes contraintes que les grands médias nationaux. Les besoins des médias
locaux sont particuliers : ils doivent conjuguer une couverture éditoriale de terrain avec des modèles de financement
fragiles. Ils subissent aussi des défis structurels d'accessibilité et de distribution dans les territoires. Pour répondre à
ces besoins, des acteurs locaux proposent la création de conventions spécifiques entre les directions régionales des
affaires culturelles (DRAC), le Centre de liaison de l'enseignement et des médias d'information (CLEMI) et les
télévisions de proximité. Ces conventions permettraient de renforcer l'éducation aux médias au plus près des
territoires. En mettant en place des dispositifs régionaux ciblés, les télévisions locales pourraient mieux jouer leur
rôle d'éducation et d'information auprès de la jeunesse, dans le cadre d'un partenariat officiel et structuré. Par
ailleurs, les questions de distribution et d'accessibilité des publications locales sont essentielles. Occulter ce sujet
serait une erreur, car ces éléments conditionnent l'accès à l'information de proximité pour les citoyens, surtout dans
les zones rurales. Ces enjeux sont d'autant plus importants que l'affaiblissement de l'accès aux médias locaux risque
d'aggraver les inégalités territoriales. M. le député s'interroge sur la position de Mme la ministre et sur les mesures
envisagées pour soutenir les télévisions locales. Quels dispositifs concrets et pérennes pourraient être mis en place
pour revaloriser ces médias et renforcer leur mission au service de la démocratie locale et de la cohésion des
territoires ?
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